
NORD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°2025-203

PUBLIÉ LE  9 JUILLET 2025



Sommaire

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités /

2025-07-09-00009 - 25 226 R (2 pages) Page 4

2025-07-08-00011 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP944790260 - BOZZETI Océane (2 pages) Page 6

2025-07-03-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP919825349 - GERBERT Romain (2 pages) Page 8

2025-07-03-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP942493602 - VAN BOCKSTAELE François (2 pages) Page 10

2025-07-03-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP945351203 - FROMENT Cécilia (2 pages) Page 12

2025-07-08-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP945377356 - TATINCLAUX Lindy (2 pages) Page 14

2025-07-08-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le N° SAP987985785 - BAUVOIS Eve (2 pages) Page 16

2025-07-04-00017 - Récépissé modificatif N° 01 de déclaration d'un organisme de

services à la personne enregistré sous le N° SAP941361156 - CARON Martine (2 pages) Page 18

Direction départementale des territoires et de la mer /

2025-07-09-00006 - Décision modificative 2-AFAF Socx-Bissezeele-VF (8 pages) Page 20

Direction interdépartementale des routes Nord /

2025-07-08-00016 - Arrêté préfectoral du 8 juillet 2025 portant délégation de

signature aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord pour

l'exercice des attributions de passation et d'exécution des marchés et pour l'exercice

des attributions d'ordonnancement secondaire de recettes et de dépenses

imputées sur le budget de l'État (8 pages) Page 28

2025-07-08-00018 - Arrêté préfectoral du 8 juillet 2025 portant délégation de

signature aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord pour

l'exercice des attributions liées à la gestion du personnel (5 pages) Page 36

2025-07-08-00015 - Autoroutes A16 et A216 - Travaux de dépose de

portiques -

Deux sens de circulation - Commune de Calais (8 pages) Page 41

2025-07-08-00017 - Décision du 8 juillet 2025 portant délégation de signature

collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord en matière

indemnitaire (1 page) Page 49

Préfecture du Nord / Direction de la réglementation et de la citoyenneté

2025-07-09-00001 - AP habilitation funéraire - SAINT ANDRE LEZ LILLE (2 pages) Page 50

2025-06-11-00017 - Décision de la commission nationale d'aménagement

cinématographique portant sur la demande d'autorisation d'exploitation

cinématographique du cinéma "L'étoile" à CAUDRY (5 pages) Page 52

Préfecture du Nord / Direction des relations avec les collectivités territoriales

2025-07-08-00014 - Arrêté préfectoral du 8 juillet 2025 portant règlement du

budget principal et du budget annexe camping 2025 de la commune de Brunémont

(arrondissement de Douai) (7 pages) Page 57

Préfecture du Nord / Direction des sécurités

2025-07-09-00002 - Arrêté autorisant la captation, l'enregistrement et la

transmission

d'images au moyen de caméras installées sur des aéronefs le

mercredi 9 juillet 2025 dans le cadre d'une opération de surveillance aux frontières

(3 pages) Page 64

2025-07-09-00003 - Arrêté autorisant le brouillage des aéronefs circulant sans

personne à bord 

à l'occasion de l'évènement « LES VOILES DE

LEGENDE » du jeudi 10 juillet 2025 au dimanche 13 juillet 2025 à DUNKERQUE

 (3

pages) Page 67



2025-07-09-00007 - Arrêté instituant un périmètre de protection

à LILLE à

l'occasion du défilé du 14 juillet

le lundi 14 juillet 2025 (4 pages) Page 70

2025-07-09-00008 - Arrêté instituant un périmètre de protection

à LILLE à

l'occasion du spectacle pyrotechnique du 14 juillet

 le lundi 14 juillet 2025 (4 pages) Page 74

2025-07-09-00005 - Arrêté portant interdiction de distribution,

 de vente et

d'achat à emporter de carburants aux particuliers

du 11 au 15 juillet 2025 dans le

département du Nord (2 pages) Page 78

2025-07-09-00004 - Arrêté préfectoral portant réglementation de l'achat, de la

vente, de la cession, de 

l'utilisation, du port et du transport des artifices de

divertissement et articles pyrotechniques dans le département du Nord (4 pages) Page 80



















































Direction interdépartementale 
des routes Nord

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord
pour l'exercice des attributions de passation et d'exécution des marchés

et 
pour l'exercice des attributions d’ordonnancement secondaire de recettes et de dépenses imputées

sur le budget de l’État

Le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
le préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 4 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;
Vu le code de la commande publique ;
Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l'arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires ;
Vu  l'arrêté  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires  en  date  du
12 mars 2024, nommant Mme Nathalie DEGRYSE directrice interdépartementale des routes Nord ;
Vu  l'arrêté  ministériel  du  29  décembre  2005  relatif  au  contrôle  financier  des  programmes  et  des
services du Ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer ;
Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des routes ;
Vu  l'arrêté  du  préfet  du  Nord,  préfet  de  la  région  Nord-Pas-de-Calais,  préfet  coordonnateur  des
itinéraires  routiers  en  date  du  4  décembre  2023  fixant  l'organisation  de  la  direction
interdépartementale des routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet coordonnateur des itinéraires routiers,  le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord, en date du 28 mars 2024 portant délégation de signature à Mme Nathalie DEGRYSE
directrice interdépartementale des routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord, en date du 8 avril 2024 portant
délégation de signature à Mme Nathalie DEGRYSE directrice interdépartementale des routes Nord ;
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Vu le contrat de service entre le centre de gestion financière placé sous l’autorité du directeur régional
des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord et la DIR Nord ;
Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes du Nord,

ARRETE

Article 1er :

En l'absence ou en cas d'empêchement de Mme Nathalie DEGRYSE, directrice interdépartementale des
routes Nord, la délégation de signature qui est conférée, en matière d’ordonnancement secondaire et
en matière de passation de marchés publics, aux articles 2 et 6 de l’arrêté du 28 mars 2024 susvisé sera
exercée par :

• M. Xavier MATYKOWSKI, directeur adjoint techniques et ingénierie routière ;
• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint entretien exploitation ;

Article 2 : 

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives et dans les conditions fixées par le
directeur interdépartemental des routes Nord dans les instructions aux services relatives aux marchés
publics et à l’ordonnancement secondaire, délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-
après à l'effet de :

• signer au nom du pouvoir adjudicateur les marchés publics d’un montant strictement inférieur
à 90 000 euros HT ainsi que tous les actes qui s’y rattachent

• signer  y  compris  par  validation  dans  les  progiciels  Chorus  Formulaire  et  Chorus  DT  les
demandes et actes d’engagement juridique dans la limite de 90 000 euros HT

• signer y compris par validation dans le progiciel Chorus Formulaire la certification du service
fait, les états d’acompte et les recettes sans limitation de montant :
◦ Mme Suzanne ROBACZYNSKI,  secrétaire  générale  pour  les  marchés  de  fonctionnement

courant liés aux approvisionnements généraux et l’immobilier ;
◦ Mme Lucie TAILLIEZ, adjointe à la secrétaire générale en charge de la modernisation pour

les  marchés  de  fonctionnement  courant  liés  aux  approvisionnements  généraux  et
l’immobilier ;

◦ Mme Stéphanie SIX, adjointe à la secrétaire générale en charge de la QVCT et RH pour les
marchés de fonctionnement courant liés aux approvisionnements généraux et l’immobilier ;

◦ M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et des techniques, pour les marchés
de prestations et de travaux d'entretien, d'équipement de la route et de sécurité routière ;

◦ Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques pour les
marchés de prestations et de travaux d'entretien, d'équipement de la route et de sécurité
routière ;

◦ M.  Romain  BONHOMME,  chef  du  service  d'ingénierie  routière  secteur  Est,  pour  les
prestations  et  travaux  d'ingénierie  relevant  de  la  compétence  du  service  d'ingénierie
routière secteur Est.

◦ M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est pour les
prestations  et  travaux  d'ingénierie  relevant  de  la  compétence  du  service  d'ingénierie
routière secteur Est ;

◦ Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest, pour les
prestations  et  travaux  d'ingénierie  relevant  de  la  compétence  du  service  d'ingénierie
routière secteur Ouest ;

◦ Mme Gladys VANHEMELSDAELE, adjointe à la cheffe du service d'ingénierie routière secteur
Ouest pour les prestations et travaux d'ingénierie relevant de la compétence du service
d'ingénierie routière secteur Ouest  ;

◦ Mme Solveig MASSE, cheffe de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est, pour les
marchés  de  prestations  et  de  travaux  d'entretien  et  d'équipement  de  la  route  de  la
compétence de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ;
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◦ M. Laurent  GRANDJEAN, adjoint à la  cheffe de l'arrondissement de gestion de la route
secteur Est pour les marchés de prestations et de travaux d'entretien et d'équipement de la
route de la compétence de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est  ;

◦ M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest, pour
les marchés de prestations et de travaux d'entretien et d'équipement de la route de la
compétence de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;

Article 3: 

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives et dans les conditions fixées par le
directeur interdépartemental des routes Nord dans les instructions aux services relatives aux marchés
publics et à l’ordonnancement secondaire, délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-
après, à l'effet de 

• signer au nom du pouvoir adjudicateur les marchés publics d’un montant strictement inférieur
à 20 000 euros HT ainsi que tous les actes qui s’y rattachent

• signer  y  compris  par  validation  dans  les  progiciels  Chorus  Formulaire  et  Chorus  DT  les
demandes et actes d’engagement juridique dans la limite de 20 000 euros HT

• signer y compris par validation dans le progiciel Chorus Formulaire la certification du service
fait, les états d’acompte et les recettes sans limitation de montant :
◦ Mme Christine SAZY-HERCENT, responsable de la cellule communication ;
◦ Mme Bénédicte NOYON, responsable de la cellule RH ;
◦ Mme Sandrine LAINE, responsable de la cellule informatique du secrétariat général ;
◦ M. Laurent BOCQUILLON, responsable de la cellule achats, moyens généraux du secrétariat

général ;
◦ M. Alain DIPRE, responsable du pôle moyens généraux du secrétariat général ;
◦ M. David GIL, chef de projet gestion du trafic du service des politiques et techniques ;
◦ M. Luc BEAUDELOT, responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et dépendances

du service des politiques et techniques ;
◦ M. Gaëtan LEFEBVRE, adjoint au responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et

dépendances du service des politiques et techniques ;
◦ Mme Séverine GALLAND, responsable de la cellule gestion finances marchés du service des

politiques et techniques ;
◦ Mme  Mandy  LEPEZ,  adjointe  au  responsable  de  la  cellule  gestion  finances  marchés  du

service des politiques et techniques ;
◦ M. Cyril CHEVALIER, responsable de la cellule gestion de trafic et mobilité intelligente du

service des politiques et techniques ;
◦ M.  Romain  PLANCKE,  responsable  de  la  cellule  matériel  du  service  des  politiques  et

techniques ;
◦ M. Vincent DELINS, responsable de la cellule Sécurité Routière ;
◦ M. Aurélien DANVERT, responsable de la cellule Politiques de la Route ;
◦ M. François-Xavier TIRY, responsable de la cellule gestion des ouvrages d’art du service des

politiques et techniques ;
◦ Mme  Sophie  LACHEREZ,  Chargée  de  mission  Transition  Ecologique  du  développement

durable ; 
◦ M. Thomas LHEUREUX, chef du centre d'ingénierie et de gestion du trafic de Lille ;
◦ M. Stève DUPONT, adjoint du chef d’ingénierie et de gestion du trafic de Lille
◦ M. Stéphane MILLE, chef du district Littoral ;
◦ M Hugo DELPLACE, adjoint au chef du district Littoral ;
◦ M. Denis SELINGUE, adjoint au chef du district Littoral, responsable du pôle technique ;
◦ M. Maxime MOUTON, chef du district Lille ;
◦ Mme Anne-Sophie MONNIER, adjointe au chef du district Lille ;
◦ Mme Sylvie BOITEL, cheffe du district Amiens Valenciennes ;
◦ M. Yannick LAGIER, adjoint à la cheffe du district Amiens-Valenciennes ;
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◦ M. Quentin PAQUIN, chef du district Reims Ardennes ;
◦ M. Antoine TELENTA, adjoint au chef du district Reims Ardennes ;
◦ M. Olivier BECRET, chef du district de Laon ;
◦ Mme Élisabeth WITKOWSKI, adjointe au chef du district de Laon ;
◦ M. Stéphane ROBERT, adjoint au chef du district de Laon ;
◦ M. Vincent TRITON, responsable de l'unité CIGT-EST ; 
◦ M. Frédéric CAMUS, adjoint au responsable de l’unité CIGT-EST en charge des EST ;
◦ Mme Annabel RICHARD, adjointe au responsable de l’unité CIGT-EST en charge du CIGT ;
◦ Mme Marie CALIO, cheffe de projets du SIR Ouest ;
◦ Mme Charlotte GENDRON, cheffe de projets du SIR Ouest ;
◦ Mme Anne-Laure DUSART, cheffe de projets du SIR Ouest ;
◦ M. Alain AUGUSTYNIAK, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ M. Stephan VANHEMELRIJK, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ M. Sylvain OBINU, chef de projets du SIR Ouest ;
◦ Mme Karine AGACHE, cheffe de pôle du SIR Ouest ;
◦ M. Patrick MAERTEN, chef de pôle du SIR Ouest ;
◦ M. Christophe GERMAIN, chef de pôle du SIR Ouest ;
◦ Mme Karine DAVIAUD, cheffe de pôle du SIR Est ;
◦ M. Alexandre DAVIN, chef de pôle au SIR Est ;
◦ M. Sébastien ANTONIO, chef de pôle au SIR Est ;
◦ Mme Virginie MAILLEY, cheffe de projets du SIR Est ;
◦ M. Guillaume SALVAT, chef de pôle au SIR Est ;
◦ M. Arthur DELFAUD, chef de projets du SIR Est ;
◦ M. Hugo CERRONE, chef de pôle au SIR Est ;
◦ M. Romain FARCETTE, chef de projets au SIR Est.

Article 4 : 

Dans le cadre de leurs attributions et compétences respectives et dans les conditions fixées par le
directeur interdépartemental des routes Nord dans les instructions aux services relatives aux marchés
publics et à l’ordonnancement secondaire, délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-
après, à l'effet de

• signer au nom du pouvoir adjudicateur les marchés publics d’un montant strictement inférieur
à 4 000 euros HT ainsi que tous les actes qui s’y rattachent

• signer  y  compris  par  validation  dans  les  progiciels  Chorus  Formulaire  et  Chorus  DT  les
demandes et actes d’engagement juridique dans la limite de 4 000 euros HT

• signer y compris par validation dans le progiciel Chorus Formulaire la certification du service
fait, les états d’acompte et les recettes sans limitation de montant :
◦ Mme  Lucie  SZAREK,  responsable  du  pôle  gestion  de  proximité  de  la  cellule  ressources

humaines ;
◦ Mme Emilie DENYS, adjointe à la responsable du pôle gestion de proximité de la cellule

ressources humaines ;
◦ M. Farid YESSAD, chargés  d’études de la cellule gestion des ouvrages d’art du service des

politiques et techniques
◦ M. François LEFEBVRE, chargés d’études de la cellule gestion des ouvrages d’art du service

des politiques et techniques
◦ M. Frédéric LECERF, coordonnateur gestionnaire  d’ouvrage  d’art de la cellule gestion des

ouvrages d’art du service des politiques et techniques
◦ M. Fabien GENESSEAUX, responsable du bureau de pilotage de l'arrondissement de gestion

de la route secteur Est ;
◦ M.  Guillaume  BETRANCOURT,  responsable  du  bureau  de  pilotage  de  l’arrondissement

gestion de la route ouest ; 
◦ Mme Céline SUEUR, bureau de pilotage de l’arrondissement gestion de la route ouest ;
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◦ M. Arnaud SAENEN, chargé du Pôle maintenance du CIGT de Lille
◦ M. Olivier LEONARD, chef du CEI de Clermont ;
◦ M. Rosny LASSERRE, chef du CEI de Nanteuil ;
◦ M. Thierry DEMOYENCOURT, chef du CEI de Laon ;
◦ M. Patrick LESPINE, chef du CEI de Soissons ;
◦ Mme Fatiha EL MORABITI, cheffe du CEI d’Avesnes ;
◦ M. Nicolas LLOBEL, responsable intervention sécurité au district de Laon ;
◦ Mme Sandrine L’HUILLIER, cheffe du CEI de Rethel ;
◦ M. Frédéric PARMENTIER, chef du CEI de Reims ;
◦ M. Sébastien COTRET, chef du CEI de Charleville Mézières ;
◦ M. Gérald BRISSEZ, chef du CEI d'Arras ;
◦ M. Bruno BALAWADJER, chef du CEI de Dourges ; 
◦ M. Sébastien PECQUEUX, chef du CEI de Dourges ;
◦ M. Emmanuel HERICOTTE, chef du CEI d'Amiens ;
◦ M. Silvio COMINOTTO, chef du CEI de Valenciennes ;
◦ M. Christophe MONNIAUX, chef du CEI de Valenciennes ;
◦ M. Medhi BURY, chef du CEI de Lille – 4 Cantons ;
◦ M. Charly BLONDEZ, chef du CEI de Lille – 4 Cantons ;
◦ M. Alexandre FOURNET, chef du CEI de Lille Ouest
◦ M. Franck BLARY, chef du CEI d'Escoeuilles ;
◦ M. Stéphane LE PRIOL, chef du CEI de Peuplingues ;
◦ M. Hervé KIRKET, chef du CEI de Steenvoorde ;
◦ M. Antonio BARTOLINI, chef du CEI de Coudekerque ;
◦ M. Yvon THIRE, responsable du site de Beauvais de l’Équipe Spécialisée Travaux.

Article 5 : 

En cas d'urgence impérieuse au sens de l’article R2122-1 du Code de la commande publique, délégation
est donnée aux cadres de permanence désignés ci-après, à l'effet d’engager les dépenses et de signer
tous les marchés publics et tous les actes qui s’y rattachent, durant leurs périodes de permanence
respectives  et  dans la  limite  de ce qui  est  strictement nécessaire  pour  faire  face à  cette  urgence
impérieuse :

• M. Xavier MATYKOWSKI, directeur adjoint des techniques et de l'ingénierie routière ;
• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint entretien exploitation ;
• Mme Suzanne ROBACZYNSKI, secrétaire générale ;
• Mme Lucie TAILLIEZ, adjointe à la secrétaire générale en charge de la modernisation ;
• M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
• M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
• Mme Solveig MASSE, cheffe de l'arrondissement de gestion de la route du secteur Est ;
• M. Laurent GRANDJEAN, adjoint à la cheffe de l'AGR secteur Est ;
• M. Romain BONHOMME, chef du service d’ingénierie routière secteur Est ;
• M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Gladys VANHEMELSDAELE, adjointe à la cheffe du service d'ingénierie routière secteur

Ouest ;
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Article 6 : 

Habilitation  est  donnée  aux  agents  ci-après  désignés  à  l’effet  de  constater  un  service  fait  et  de
transmettre un ordre de payer dans les applications informatiques financières de l’État (Chorus) ; cette
certification valant sur les dossiers rattachés aux BOPs mentionnés à l’article 2 de l’arrêté préfectoral
du 19 janvier 2024.
Cette habilitation recouvre également le rôle de « gestionnaire valideur» dans Chorus DT.

• M. Alain DIPRE ;
• Mme Annie REGNIER ;
• M. Bertrand COMBAZ ;

Article 7 :

Habilitation  est  donnée  aux  agents  ci-après  désignés  à  l’effet  de  valider  dans  les  applications
informatiques  financières  de  l’État  (Chorus  DT)  les  ordres  de  mission  des  agents  après  accord  du
supérieur hiérarchique.
Cette habilitation recouvre le rôle de « gestionnaire contrôleur » dans Chorus DT.

• M. Alain DIPRE ;
• M. Bertrand COMBAZ ;
• Mme Marie-Christine BONPAIN ;
• Mme Valérie ALBERTY ;
• Mme Marie CALIO ;
• Mme Nadège LECOCQ ;
• Mme Karine DAVIAUD ;
• M. Jérôme NOTREDAME ;
• Mme Isabelle CARON ;
• Mme Nathalie BAUDE ;
• Mme Céline COUPPEZ ;
• Mme Anne-Sophie MONNIER ;
• Mme Alexandra CARRON ;
• Mme Isabelle VAZZOLER ;
• Mme Agnès ROUSSEAUX ;
• Mme Nathalie BAUD’HUIN ;
• Mme Sylvie DELVALLEZ ;
• Mme Christine DEJONGH ;
• Mme Nathalie GRAF ;
• Mme Valérie BART ;
• Mme Anaïs PIENNE ;

Article 8 : 

Habilitation est donnée aux agents ci-après désignés à l’effet de procéder aux opérations budgétaires
dans les applications informatiques financières de l’État (Chorus).
Cette habilitation recouvre le rôle de « saisisseur » dans Chorus Formulaire.

• Mme Nathalie BAUD’HUIN ;
• Mme Sylvie DELVALLEZ ;
• Mme Nathalie GRAF ;
• Mme Christine DEJONGH ;
• M. Emmanuel MEYER ;
• Mme Valérie BART ;
• Mme Marie-Laure SARA ;
• Mme Camille VILACA ;
• Mme Chantal CUVILLIEZ ;
• M. Christophe QUERTANT ;
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• Mme Véronique KOS ;
• Mme Nawel SAADAOUI ;
• Mme Nathalie BAUDE ;
• Mme Isabelle CARON ;
• Mme Céline COUPPEZ ;
• M. Maxime THOMAS ;
• Mme Isabelle VAZZOLER ;
• Mme Agnès ROUSSEAUX ;
• M. Valentin COEVOET ;
• Mme Nadia CORDONNIER ;
• Mme Laetitia LOUIS CASTEL ;
• M. Freddy SONTA
• Mme Laurence BLIN ;
• Mme Vanessa LAHOUSSINE ;
• M. Jérôme NOTREDAME ;
• Mme Martine ERBA ;
• Mme Nadège LECOCQ ;
• Mme Laurence CORNARD ;
• Mme Aurore DROISSART ;
• M. Fabien MARGUERITE ;
• Mme Bernadette GLOVANIA ;
• Mme Emmanuelle BLONDEL ;
• M. Frantz MAILLET ;
• Virginie TISON ;
• Mme Valérie ALBERTY ;
• M. Cyrille GALLIN ;
• Mme Valérie DUBOIS ;
• Mme Hanane GAROUACHI.

Article 9 : 

Dès son entrée en vigueur, le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 28 mars 2025
portant  délégation de signature aux collaborateurs  de la  direction interdépartementale des routes
Nord pour l'exercice des attributions de passation et d'exécution des marchés et pour l'exercice des
attributions d’ordonnancement  secondaire  de recettes  et  de dépenses  imputées sur  le  budget  de
l’État.
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Article 10 : 

Mme Suzanne ROBACZYNSKI, secrétaire générale, est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié aux intéressés. Une copie de cet arrêté ainsi que des modifications ultérieures qui lui seraient
apportées seront adressées au préfet coordonnateur des itinéraires routiers, préfet de la région Hauts
de France, préfet du Nord.

Fait à Lille, le 8/07/2025

Pour  le  préfet  coordonnateur  des  itinéraires
routiers,
préfet de la région des Hauts de France,
préfet du Nord,
et par délégation,
La directrice interdépartementale des routes Nord

Signé

N. DEGRYSE
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord

pour l'exercice des attributions liées à la gestion du personnel

Le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
le préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;
Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-
France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;
Vu l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des
routes ;
Vu  l'arrêté  du  ministre  de  la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires  en  date  du
12 mars 2024, nommant Mme Nathalie DEGRYSE directrice interdépartementale des routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet du Nord, préfet de la région Hauts de France, préfet coordonnateur des itinéraires
routiers  en  date du 4  décembre 2023 fixant  l'organisation  de la  direction interdépartementale  des
routes Nord ;
Vu l'arrêté du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,
préfet du Nord en date du 28 mars 2024 portant délégation de signature à Mme Nathalie DEGRYSE
directrice interdépartementale des routes Nord ;
Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes du Nord,

ARRETE
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Article 1er :

En l'absence ou en cas d'empêchement de Mme Nathalie DEGRYSE, directrice interdépartementale des
routes Nord, la délégation de signature qui lui est conférée à l'article 1er de l'arrêté du 28 mars 2024
susvisé sera exercée par :

• M.  Xavier  MATYKOWSKI,  directeur  adjoint  techniques  et  ingénierie  routière  de  la  direction
interdépartementale  des  routes  Nord,  à  l’exception  des  actes  portant  constitution  des
commissions administratives locales compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée ;

• M. Jérôme DESCAMPS, directeur adjoint exploitation de la direction interdépartementale des
routes  Nord,  à  l’exception  des  actes  portant  constitution  des  commissions  administratives
locales compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée ;

• Mme  Suzanne  ROBACZYNSKI,   secrétaire  générale  de  la  direction  interdépartementale  des
routes  Nord,  à  l’exception  des  actes  portant  constitution  des  commissions  administratives
locales compétentes pour les personnels à gestion déconcentrée.

Article 2 : 

Délégation de signature est consentie à l'effet de signer les ordres de mission sur le territoire national ;
Ainsi  qu’en  l'absence  ou  en  cas  d'empêchement  de  Mme  Nathalie  DEGRYSE,  directrice
interdépartementale  des  routes  Nord,  délégation  est  consentie  pour  signer  les  ordres  de  mission
internationaux valables pour les déplacements d’une journée ;
dans le cadre de leurs attributions, respectivement à :

• Mme Suzanne ROBACZYNSKI, secrétaire générale ;
• Mme Lucie TAILLIEZ, adjointe à la secrétaire générale en charge de la modernisation ;
• Mme Stéphanie SIX, adjointe à la secrétaire générale en charge de la QVCT et RH ;
• M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
• M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
• Mme Solveig MASSE, cheffe de l’arrondissement de gestion de la route secteur Est ;
• M. Laurent GRANDJEAN, adjoint à la cheffe de l’arrondissement de gestion de la route secteur

Est ;
• M. Romain BONHOMME, chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Gladys VANHEMELSDAELE,  adjointe à la  cheffe du service d'ingénierie routière secteur

Ouest ;

Article 3 : 

Délégation  de  signature  est  consentie  à  Mme  Suzanne  ROBACZYNSKI,  secrétaire  générale  de  la
direction interdépartementale des routes Nord, à Mme Lucie TAILLIEZ, adjointe à la secrétaire générale
en charge de la modernisation, à Mme Stéphanie SIX, adjointe à la secrétaire générale en charge de la
QVCT et RH, à Mme Bénédicte NOYON, responsable de la cellule RH, à l'effet de signer les actes relatifs
à la gestion du personnel listés dans les sections de l'arrêté préfectoral du 28 mars 2024.

Article 4 : 

Délégation de signature est consentie à l’effet de signer tout certificat, attestation ou courrier utiles à
l’instruction des dossiers dans le cadre de leurs attributions, respectivement à :

• Mme Lucie SZAREK, cheffe du pôle gestion de proximité ;
• Mme Émilie DENYS, adjointe à la cheffe du pôle gestion de proximité.
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Article 5 : 

Délégation de signature est consentie à l'effet de signer les actes courants en matière de gestion du
personnel :

• Congés annuels ;
• Autorisations spéciales d’absence, sous réserve de production de justificatif ;

concernant les agents placés sous leur autorité et dans le cadre de leurs attributions respectives :
• Mme Suzanne ROBACZYNSKI, secrétaire générale ;
• Mme Lucie TAILLIEZ, adjointe à la secrétaire générale en charge de la modernisation ;
• Mme Stéphanie SIX, adjointe à la secrétaire générale en charge de la QVCT et RH ;
• M. Thomas COURBON, chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Christine RIVOAL, adjointe au chef du service des politiques et techniques ;
• Mme Solveig MASSE, cheffe de l'arrondissement de gestion de la route secteur Est ;
• M. Laurent GRANDJEAN, adjoint à la cheffe de l’arrondissement de gestion de la route secteur

Est ;
• M. Romain BONHOMME, chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• M. Benoît GRAPARD, adjoint au chef du service d'ingénierie routière secteur Est ;
• M. Frédéric JACQUES, chef de l'arrondissement de gestion de la route secteur Ouest ;
• Mme Sophie ZIOLKOWSKI, cheffe du service d'ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Gladys VANHEMELSDAELE,  adjointe à la  cheffe du service d'ingénierie routière secteur

Ouest ;
• Mme Christine SAZY-HERCENT, responsable de la cellule communication ;
• M. Vincent TRITON, responsable de  l’unité CIGT-EST ;
• M. Frédéric CAMUS, adjoint au responsable de l’unité CIGT-EST en charge des EST ;
• Mme Annabel RICHARD, adjointe au responsable de l’unité CIGT-EST en charge du CIGT ;
• M. Yvon THIRE, responsable du site de Beauvais de l’EST ;
• Mme Martine ERBA, responsable du pôle administratif et comptabilité des marchés publics du

service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Karine AGACHE, cheffe du pôle ouvrages d’art et environnement au service d’ingénierie

routière secteur Ouest ;
• M. Patrick MAERTEN, responsable du pôle chaussées et équipements de sécurité routière du

service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Christophe GERMAIN, responsable du pôle travaux du service d’ingénierie routière secteur

Ouest ;
• M. Alain AUGUSTYNIAK, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Marie CALIO, chargée de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Charlotte GENDRON, chargée de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Anne-Laure DUSART, chargée de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Stephan VANHEMELRIJK, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• M. Sylvain OBINU, chargé de projets du service d’ingénierie routière secteur Ouest ;
• Mme Karine DAVIAUD, responsable du pôle affaires générales du service d’ingénierie routière

secteur Est ;
• Mme Laurence  BLIN,  en suppléance  de  la  responsable  du pôle  affaires  générales  du service

d’ingénierie routière secteur Est ;
• M. Alexandre  DAVIN responsable  du pôle  terrassement  et  chaussées  du  service d’ingénierie

routière secteur Est ;
• M. Sébastien ANTONIO, chef du pôle travaux du service d’ingénierie routière secteur Est ;
• M Guillaume SALVAT, chef du pôle assainissement environnement tracé du service d’ingénierie

routière secteur Est ;
• M. Hugo CERRONE, chef du pôle ouvrages d’art équipements du service d’ingénierie routière

secteur Est ;
• M. David GIL, chef de projet gestion du trafic du service des politiques et techniques ;
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• M. Luc BEAUDELOT, responsable de la cellule ingénierie entretien chaussées et dépendances du
service des politiques et techniques ;

• M.  Gaëtan  LEFEBVRE,  adjoint  au  responsable  de  la  cellule  ingénierie  entretien  chaussées  et
dépendances du service des politiques et techniques ;

• M. Romain PLANCKE, responsable de la cellule matériel du service politiques et techniques ;
• M. Cyril CHEVALIER, responsable de la cellule gestion de trafic et mobilité intelligente du service

des politiques et techniques ;
• M. Aurélien DANVERT, responsable de la cellule Politiques de la Route ;
• Mme  Audrey  LAINE,  responsable  du  pôle  connaissance  du  patrimoine  et  SIG  de  la  cellule

politiques de la route ;
• Mme Aurore DROISSART,  responsable  du pôle  domaine public  de la  cellule  politiques  de la

route ;
• Mme Séverine  GALLAND,  responsable  de la  cellule  gestion finances  marchés  du service  des

politiques et techniques ;
• Mme Mandy LEPEZ, adjointe au responsable de la cellule gestion finances marchés du service des

politiques et techniques ;
• M. Vincent DELINS, responsable de la cellule Sécurité Routière ;
• M.  François-Xavier  TIRY,  responsable  de  la  cellule  gestion  des  ouvrages  d’art  du  service  des

politiques et techniques ;
• Mme Sophie LACHEREZ, Chargée de mission Transition Écologique du développement durable ; 
• M.  Laurent  BOCQUILLON,  responsable  de  la  cellule  achats,  moyens  généraux  du  secrétariat

général ;
• M. Alain DIPRE, responsable du pôle moyens-généraux de la cellule achats, moyens généraux ;
• Mme Vinciane DELTOMBE, responsable du pôle achats de la cellule achats, moyens généraux ;
• Mme Bénédicte NOYON, responsable de la cellule ressources humaines ;
• Mme Lucie SZAREK, responsable du pôle gestion de proximité de la cellule ressources humaines ;
• Mme  Emilie  DENYS,  adjointe  à  la  responsable  du  pôle  gestion  de  proximité  de  la  cellule

ressources humaines ;
• M.  Frédéric  PERCHE,  responsable  du  pôle  effectifs,  promotions  et  mobilités  de  la  cellule

ressources humaines ;
• Mme Sandrine LAINE, responsable de la cellule informatique du secrétariat général ;
• M. Fabien GENESSEAUX, responsable du bureau de pilotage de l'AGR secteur Est ;
• M. Guillaume BETRANCOURT, responsable du bureau de pilotage à l’AGR secteur Ouest 
• M. Pierre BEAUVOIS, bureau de pilotage de l’arrondissement gestion de la route ouest ; 
• M. Thomas LHEUREUX, chef du CIGT de Lille ;
• M. Stève DUPONT, adjoint au chef du CIGT de Lille ;
• M. Arnaud SAENEN, chargé du Pôle maintenance du CIGT de Lille
• M. Stéphane MILLE, chef du district littoral ;
• M Hugo DELPLACE, adjoint au chef du district Littoral ;
• M. Denis SELINGUE, adjoint au chef du district Littoral, responsable du pôle technique ;
• Mme Nathalie BAUDE, responsable du pôle administratif et de la gestion comptable au district

Littoral  ;
• M. Franck BLARY, chef du CEI d'Escoeuilles ;
• M. Stéphane LE PRIOL, chef du CEI de Peuplingues ;
• M. Hervé KIRKET, chef du CEI de Steenvoorde ;
• M. Antonio BARTOLINI, chef du CEI de Coudekerque ;
• M. Maxime MOUTON, chef du district Lille ;
• Mme Anne-Sophie MONNIER, adjointe au chef du district de Lille ;
• M. Christophe QUERTANT, responsable administratif du district de Lille ;
• M. Mehdi BURY, chef de CEI de  Lille – 4 Cantons ;
• M. Charly BLONDEZ, chef du CEI de Lille – 4 Cantons ;
• M. Alexandre FOURNET, chef du CEI de Lille Ouest
• Mme Sylvie BOITEL, cheffe du district Amiens-Valenciennes ;
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• M. Yannick LAGIER, adjoint à la cheffe du district Amiens-Valenciennes ;
• M. Silvio COMINOTTO, chef du CEI de Valenciennes ;
• M. Christophe MONNIAUX, chef du CEI de Valenciennes ;
• M. Bruno BALAWADJER, chef du CEI de Dourges ;
• M. Sébastien PECQUEUX, chef du CEI de Dourges ;
• M. Emmanuel HERICOTTE, chef du CEI d'Amiens ;
• M. Gérald BRISSEZ, chef du CEI d’Arras ;
• M. Quentin PAQUIN, chef du district Reims Ardennes ;
• M. Antoine TELENTA, adjoint au chef du district Reims Ardennes ;
• M. Sébastien COTRET, chef du CEI de Charleville Mézières ;
• Mme Sandrine L’HUILLIER, cheffe du CEI de Rethel ;
• M. Frédéric PARMENTIER, chef du CEI de Reims ;
• M. Olivier BECRET, chef du district de Laon ;
• Mme Élisabeth WITKOWSKI, adjointe du chef du district de Laon ;
• M. Stéphane ROBERT, adjoint au chef du district de Laon ;
• M. Rosny LASSERRE, chef du CEI de Nanteuil ;
• M. Thierry DEMOYENCOURT, chef du CEI de Laon ;
• M. Olivier LEONARD, chef du CEI de Clermont ;
• M. Patrick LESPINE, chef du CEI de Soissons ;
• Mme Fatiha EL MORABITI, cheffe du CEI d’Avesnes ;
• M. Nicolas LLOBEL, responsable intervention sécurité au district de Laon ;

Article 6 : 

Dès son entrée en vigueur, le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 28 mars 2025
portant délégation de signature aux collaborateurs de la direction interdépartementale des routes Nord
pour  l'exercice  des  attributions  de  passation  et  d'exécution  des  marchés  et  pour  l'exercice  des
attributions d’ordonnancement secondaire de recettes et de dépenses imputées sur le budget de l’État.

Article 7 : 

Mme Suzanne ROBACZYNSKI, secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes Nord,
est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés. Une copie de cet arrêté ainsi
que des modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au préfet coordonnateur
des itinéraires routiers, préfet de la région Hauts de France, préfet du Nord.

Fait à Lille, le 8/07/2025
Pour le préfet coordonnateur des itinéraires routiers,
préfet de la région des Hauts de France,
préfet du Nord,
et par délégation,
La directrice interdépartementale des routes Nord

Signé

N. DEGRYSE
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Direction interdépartementale

des routes Nord

Département  du  Pas-de-Calais  –  Autoroutes  A16  et  A216  –  Travaux  de  dépose  de
portiques – Deux sens de circulation –  Commune de Calais.

Arrêté n°T 25 – 248P / Dépt 62

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-8, R.411-8, R411-18, R.411-21-1 et
R.411-25,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et
Départements,

Vu le décret du 09 avril 2025 nommant M. Laurent TOUVET en qualité de Préfet du département 
du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2025 portant délégation de signature à Mme la Directrice 
Interdépartementale des Routes Nord pour le département du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté du 29 avril 2025 portant délégation de signature de la Directrice Interdépartementale
des Routes Nord à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par
des arrêtés subséquents,

Vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  temporaire  (livre  I  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés
subséquents,

Vu  la  circulaire  du  23 janvier  2025 du  ministre  du Partenariat  avec  les  Territoires  et  de  la
Décentralisation  fixant le calendrier fixant le calendrier 2025 et janvier 2026 des jours « hors
chantier » ,

Vu  la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous
chantier,
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Vu l’avis de M. le Commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité autoroutière Nord-
Pas-de-Calais,

Vu l’avis de M. le Commissaire Central de Calais,

Vu l’information de M. le Responsable de la Maison du Département Aménagement Durable du
Calaisis,

Vu l’information de M. le Directeur Délégué d’Exploitation du Port de Calais,

Vu l’information de Mme le Maire de Calais,

Vu l’information à M. le Responsable SANEF District de Saint-Omer,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06
février 1996 abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter le déroulement des travaux et
prévenir des accidents,

Sur proposition de Mme la Directrice Interdépartementale des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées :

• sur l’A16, dans la bretelle de sortie n°4 de l’échangeur n°47 dans le sens Boulogne-sur-
Mer vers Dunkerque, 

• sur l’A216, entre les PR 0+300 au 0+800 dans le sens A16 vers Port, et entre les PR
1+400 au 0+400 dans le sens Port vers A16,

• dans les bretelles n°3 et n°9 de l’échangeur n°47,

durant  la  nuit  du mercredi  09  juillet  2025,  21h00,  au  jeudi  10  juillet  2025,  05h00,  afin de
permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du
personnel intervenant.

Selon les aléas techniques ou météorologiques, un report sera possible durant la nuit du jeudi 10
juillet 2025, 21h00, au vendredi 11 juillet 2025, 05h00.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

Les restrictions de circulation appliquées pendant cette période, de manière successive selon
2 phases, sous bouchon mobile, et sont décrites à l’article 2.

ARTICLE 2     :  

1ère phase     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A16 consistent en :

Dans le sens Boulogne-sur-Mer vers Dunkerque :

• la fermeture de la bretelle de sortie n°4 de l’échangeur n°47,

pour pallier  cette  fermeture,  une  déviation  est  mise  en  place  et  consiste  à  poursuivre  sur  l’A16 vers
Dunkerque, prendre la bretelle de sortie de l’échangeur n°49, prendre la D940 vers Marck est, prendre la
3ème sortie du giratoire de l’intersection de l’Avenue François Mitterand à Marck et de la D940, prendre
la D940 vers Calais / Dunkerque,  prendre la bretelle d’insertion de l’échangeur n°49 vers A16 Calais,
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prendre la bretelle n°7 de l’échangeur n°47 où les usagers retrouvent l’accès à l’A216 en direction du Port
de Calais,

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A216 consistent en :

Dans le sens A16 vers Port  :

• la neutralisation de la voie de droite entre les PR 0+300 et 0+800 dans la
continuité de la fermeture de la bretelle 4 de l’échangeur 47

Dans le sens Port vers A16  :

• la neutralisation de la voie de gauche par FLR entre les PR 1+400 et 0+400,
entraînant de-facto la fermeture de la bretelle n°3 de l’échangeur n°47,
selon  le  schéma  type  F.215b  (neutralisation  de  voie  par  FLR/chantiers
fixes) du guide du CEREMA édition 2020 « Signalisation temporaire/routes à
chaussées séparées, Manuel du chef de chantier volume 2 »,

pour pallier  cette  fermeture,  une  déviation  est  mise  en  place et  consiste  à  prendre  la  bretelle  n°9  de
l’échangeur n°47, prendre la bretelle de sortie de l’échangeur n°46 de l’A16, prendre la 5ème sortie du
giratoire, prendre la bretelle d’insertion de l’échangeur n°46 où les usagers retrouvent l’accès à l’A16 vers
Dunkerque et à l’A26 vers Arras,

2ème phase     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A16 consistent en :

Dans le sens Boulogne-sur-Mer vers Dunkerque :

• la fermeture de la bretelle de sortie n°4 de l’échangeur n°47,

pour pallier  cette  fermeture,  une  déviation  est  mise  en place  et  consiste  à  poursuivre  sur  l’A16 vers
Dunkerque, prendre la bretelle de sortie de l’échangeur n°49, prendre la D940 vers Marck est, prendre la
3ème sortie du giratoire de l’intersection de l’Avenue François Mitterand à Marck et de la D940, prendre
la D940 vers Calais / Dunkerque,  prendre la bretelle d’insertion de l’échangeur n°49 vers A16 Calais,
prendre la bretelle n°7 de l’échangeur n°47 où les usagers retrouvent l’accès à l’A216 en direction du Port
de Calais,

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A216 consistent en :

Dans le sens A16 vers Port  :

• la neutralisation de la voie de droite entre les PR 0+300 et 0+800 dans la
continuité de la fermeture de la bretelle 4 de l’échangeur 47,

Dans le sens Port vers A16  :

• la neutralisation de la voie de droite par FLR entre les PR 1+400 et 0+400,
entraînant de-facto la fermeture de la bretelle n°9 de l’échangeur n°47,
selon  le  schéma  type  F.213b  (neutralisation  de  voie  par  FLR/chantiers
fixes) du guide du CEREMA édition 2020 « Signalisation temporaire/routes à
chaussées séparées, Manuel du chef de chantier volume 2 »,

pour pallier  cette  fermeture,  une  déviation  est  mise  en  place et  consiste  à  prendre  la  bretelle  n°3  de
l’échangeur n°47 vers Dunkerque, poursuivre sur l’A16, prendre la bretelle de sortie de l’échangeur
n°49, prendre la D940 vers Marck est, prendre la 3ème sortie du giratoire de l’intersection de
l’Avenue François Mitterand à Marck et de la D940, prendre la D940 vers Calais / Dunkerque,
prendre la bretelle d’insertion de l’échangeur n°49 vers A16 Calais où les usagers retrouvent
l’accès à Marck ouest / Transmarck.
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L’application des distances de visibilité définies dans le guide Setra d’utilisation des FLR à savoir
400 mètres pour les routes dont la vitesse autorisée est de 130km/h, 300 mètres pour les routes
dont la vitesse autorisée est de 110km/h, 200 mètres pour les routes dont la vitesse autorisée 
est de 90km/h.

ARTICLE 3     :  

La signalisation temporaire est conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur
la  signalisation  routière,  notamment  la  8ᵉ partie  « signalisation  temporaire »  approuvée  par
l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du Service d’Études
Techniques des Routes et Autoroutes.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire
seront assurées par le CEI de Peuplingues de la DIR Nord.

Les travaux seront réalisés par l’entreprise SIGNATURE.

Le District du Littoral est le gestionnaire de la voie.

ARTICLE 4     :  

L’interdistance entre ce chantier et d’autres chantiers « courants » pourra être inférieure à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 5     :  

Les  dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  dès  mise  en  place  de  la  signalisation
temporaire. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Nord. 

ARTICLE 6 :

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et textes
en vigueur.

ARTICLE   7   :  

Madame  la  Directrice  Interdépartementale  des  Routes  Nord  est  chargée  de  l’exécution  du
présent arrêté dont copie sera adressée à :
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Mme. la Sous-Préfète de Calais,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Pas-de-Calais,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Pas-de-Calais,
M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du Service d’Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Peuplingues – DIR Nord,
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M. le Chef de SPT/CPR – DIR Nord.

Peuplingues, le 08 juillet 2025

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice
Par délégation

L’Adjoint au Chef du District Littoral
Hugo Delplace
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Direction
Interdépartementale

des Routes Nord

Décision du directeur interdépartemental des routes Nord portant 
délégation de signature à ses collaborateurs en matière indemnitaire

Le directeur interdépartemental des routes Nord

Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;
Vu le décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l'appréciation de
la valeur professionnelle des fonctionnaires de l’État ; 
Vu  l'arrêté  interministériel  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;
Vu l'arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du
12 mars 2024,  nommant Mme Nathalie DEGRYSE directrice  interdépartementale des routes
Nord ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la direction interdépartementale des routes
Nord,

DÉCIDE

Article 1er :  Délégation est donnée à l’effet de signer les décisions indemnitaires prises en
application de l’article 16 du décret n°2010-888 du 28 juillet 2010 susvisé, à  :

• M.  Jérôme  DESCAMPS,  directeur  adjoint  exploitation  de  la  direction
interdépartementale des routes Nord ;

• M. Xavier MATYKOWSKI, directeur adjoint techniques et ingénierie routière de la
direction interdépartementale des routes Nord ;

• Mme Suzanne ROBACZYNSKI, secrétaire générale de la direction interdépartementale
des routes Nord ;

• Mme  Lucie  TAILLIEZ,  adjointe  à  la  secrétaire  générale  de  la  direction
interdépartementale des routes Nord en charge de la modernisation ;

• Mme  Stéphanie  SIX,  adjointe  à  la  secrétaire  générale  de  la  direction
interdépartementale des routes Nord en charge de la QVCT et RH ;

• Mme Bénédicte NOYON, responsable de la cellule ressources humaines à la direction
interdépartementale des routes Nord.

Article  2  :  Mme  Suzanne  ROBACZYNSKI,  secrétaire  générale  de  la  direction
interdépartementale des routes Nord, est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 

Fait à Lille, le 8/07/2025

La  directrice  interdépartementale  des  routes
Nord

Signé

N. DEGRYSE

1







COMMISSION NATIONALE D’AMENAGEMENT CINEMATOGRAPHIQUE 

 

 

DECISION DU 11 JUIN 2025 

relative à la création d’un établissement de spectacles cinématographiques 

à l’enseigne « L’Etoile » (5 salles et 719 places) 

à Caudry (Nord) 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Par une décision du 24 janvier 2025, la commission départementale d'aménagement 

cinématographique (CDACi) du Nord a autorisé la SAS DE L’ETOILE à créer un établissement 

de spectacles cinématographiques de 5 salles et 719 places, à l’enseigne « L’Etoile », à Caudry 

(Nord). 

 

Par des recours enregistrés, respectivement, le 18 février 2025 sous le numéro 369-A, le 25 

février 2025 sous le numéro 369-B, le 26 février 2025 sous le numéro 369-C et le 27 février 

2025 sous le numéro 369-D, la SAS GRIGNY CINEMA, la SAS LE PALACE, la commune 

de Cambrai et l’association « Le Millenium contre-attaque » ont demandé à la Commission 

nationale d’aménagement cinématographique (CNACi) d’annuler cette décision et de rejeter la 

demande d’autorisation d’aménagement cinématographique sollicitée par la SAS DE 

L’ETOILE pour ce projet. 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu le code du cinéma et de l’image animée (CCIA), notamment ses articles L. 212-6 à 

L. 212-13 et R. 212-6 à R. 212-8 ; 

 

Après avoir entendu : 

- la présentation par Mme Marie-Laure DOUET, secrétaire de la Commission nationale 

d’aménagement cinématographique, du rapport d’instruction ; 

- M. Olivier LABARTHE, directeur général adjoint de Megarama ; 

- Mme Delphine VERMOESEN, présidente de la SAS LE PALACE, accompagnée de 

M. Michel VERMOESEN, directeur général de la SAS LE PALACE, et de Mme 

Florence LE BORGNE, collaboratrice du cabinet de conseil Hexacom ;  

- Mme Marie-Anne DELEVALLEE, maire de la commune de Cambrai ;  

- M. Nicolas BRULANT, président de l’association « Le Millenium contre-attaque », 

accompagné de Mme Sophie DESRAUMEAUX, trésorière, et de M. Sébastien 

DEBOSSE, secrétaire ;  

- M. Fréderic BRICOUT, maire de Caudry, accompagné de M. Michel HENNEQUART, 

maire de Mazinghien et représentant du président de la communauté d’agglomération 

du Caudrésis-Catésis ;  

- M. Alain GAILLARD, président de la SAS DE L’ETOILE, accompagné de M. Bruno 

DEMAILLY, directeur général de la SAS DE L’ETOILE, de M. Cyril MIRQ, directeur 

du cabinet de conseil Etudes Cinéma, de Mme Fanny MORISSEAU, avocate à la cour 

d’appel de Paris, et de Mme Anne-Sophie BOISSEAUX, représentante du président du 

conseil départemental du Nord ;  

- la présentation par Mme Catherine VERLIAC, commissaire du Gouvernement 

suppléante, de l’avis de la ministre de la Culture et de son propre avis. 

 



 2 

Considérant ce qui suit :  

 

Sur la recevabilité des recours : 

 

En vertu de l’article R.212-7-24 du CCIA, le délai de recours d’un mois prévu à l’article L.212-

10-3 du CCIA court, pour les membres de la CDACi, à compter de la date de la réunion de la 

commission, à savoir, le 24 janvier 2025.  

 

Par conséquent, le recours n°369-C de la commune de Cambrai, membre de la CDACi, 

enregistré le 26 février 2025, soit postérieurement à l’expiration du délai de recours d’un mois 

prévu à l’article R. 212-7-24 du CCIA, est irrecevable.  

 

Par ailleurs, par transposition de la jurisprudence du Conseil d’Etat relative à l’équipement 

commercial (CE, 26 septembre 2018, Société Distribution Casino France, n° 402275 aux 

tables), tout exploitant d’un établissement de spectacles cinématographiques dont la zone 

d’influence chevauche celle du projet et pour lequel ce chevauchement est susceptible d’avoir 

une incidence significative sur son activité dispose, bien que n’étant pas implanté dans la zone 

d’influence cinématographique du projet, d’un intérêt à agir contre celui-ci.  

 

En l’espèce, la SAS GRIGNY CINEMA exploite, en dehors de la ZIC du projet, un cinéma 

« Megarama » (7 salles et 986 places) à Denain dont la ZIC chevauche celle du projet sur le 

territoire d’une dizaine de communes. Ces communes rassemblent moins de 16 500 habitants, 

soit environ 4 % de la ZIC du « Megarama » de Denain. Ainsi, malgré les allégations de la 

SAS GRIGNY CINEMA selon lesquelles des études révèlent qu’environ 10 % de la clientèle 

du « Megarama » de Denain réside au sein de la ZIC du projet, il n’est pas démontré que le 

projet aura une incidence significative sur l’activité du cinéma « Megarama » à Denain.  

 

Par conséquent, le recours n°369-A exercé par la SAS GRIGNY CINEMA est irrecevable, 

faute d’intérêt à agir du requérant. 

 

Sur la zone d’influence cinématographique (ZIC) : 

 

1 La ZIC du projet est définie par un périmètre de 25 minutes de temps d’accès maximal 

en voiture. Elle comporte trois sous-zones définies selon le temps d’accès au projet en 

voiture (jusqu’à 10 minutes pour la sous-zone primaire, de 10 à 20 minutes pour la sous-

zone secondaire et de 20 à 25 minutes pour la sous-zone tertiaire).  

 

2 La ZIC regroupe 106 communes rassemblant 156 961 habitants en 2021, dont 21 % 

résident en sous-zone primaire. Avec 14 070 habitants, Caudry, la commune 

d’implantation du projet, constitue la seconde commune la plus peuplée de la ZIC 

derrière Cambrai qui compte 31 425 habitants. Caudry représente 9 % de la population 

de la ZIC (20 % pour Cambrai) et 43 % de la population de la sous-zone primaire.  

 

3 Le parc cinématographique de la ZIC comprend quatre établissements de spectacles 

cinématographiques fixes (totalisant 9 salles), tous situés en centre-ville, présentant les 

caractéristiques suivantes :  

 

- à Caudry, un cinéma municipal de 2 salles (dont une salle polyvalente) et 598 

places, le « Millenium », relevant de la petite exploitation et bénéficiant du 

classement art et essai avec le label « Jeune Public », qui a enregistré le meilleur 

taux d’entrées par séance de la ZIC ;  
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- en sous-zone secondaire :  

o au Cateau-Cambrésis, un mono-écran municipal généraliste de 178 places, 

le « Select », relevant de la petite exploitation ;  

o à Cambrai, un cinéma privé généraliste de 5 salles et 605 places, « Le 

Palace », relevant de la moyenne exploitation ;  

 

- en sous-zone tertiaire, à Bohain-en-Vermandois, un mono-écran municipal 

généraliste de 132 places, le « Gilbert Taquet », relevant de la petite exploitation.  

 

4 Entre 2011 et 2021, la population de la ZIC et, notamment, celle de Caudry ont décliné 

respectivement de -2,3 % et de -3,5 %, à rebours de la tendance nationale (+3,8 %).  

 

5 La ZIC présente des caractéristiques sociodémographiques contrastées du point de vue 

de la fréquentation cinématographique, avec une proportion de seniors de 60 ans et plus 

légèrement supérieure à la moyenne nationale mais une proportion de jeunes de 20 à 

24 ans inférieure à la moyenne nationale et un revenu médian très inférieur au revenu 

médian français. 

  

Sur l’effet potentiel du projet sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs 

dans la ZIC  

 

6 En premier lieu, l’offre cinématographique de la ZIC est caractérisée par une 

programmation déséquilibrée en faveur de l’offre généraliste (67 % des films, 82 % des 

séances et 88 % de la fréquentation en 2023) et de l’offre art et essai porteuse (77 % des 

films art et essai et 93 % des séances art et essai en 2023).  

 

7 Le projet, en prévoyant de diffuser 280 films par an, dont 160 films généralistes 

auxquels seront consacrées 75 % à 80 % de ses 6 250 séances annuelles et de consacrer 

l’essentiel de ses séances art et essai (80 % à 85 %) à des films porteurs, diffusés dans 

plus de 150 points de diffusion lors de leur sortie nationale, lesquels sont déjà largement 

proposés dans les cinémas de la ZIC, ne contribuera pas à enrichir la diversité de l’offre 

cinématographique de la ZIC.  

 

8 En 2023, les spectateurs de la ZIC ont eu accès à 35 % des films inédits sortis en France, 

dont la quasi-totalité des films inédits sortis dans plus de 350 points de diffusion et près 

des deux tiers des films inédits sortis sur une combinaison comprise entre 150 et 350 

points de diffusion.  

 

9 Si cette offre en films peut paraître insuffisante, le projet de programmation présenté par 

le pétitionnaire n’est toutefois pas de nature à l’enrichir. En effet, dans la mesure où le 

projet présente la même ligne éditoriale que les cinémas de la ZIC, notamment, le 

cinéma « Le Palace » (5 salles) à Cambrai, il pourrait avoir pour effet, certes, 

d’augmenter le nombre de séances dédiées à chaque film programmé mais risque, 

également, soit de priver l’accès d’un des cinémas de la ZIC au film convoité, soit d’en 

diluer les entrées. 

 

10 En deuxième lieu, nonobstant, d’une part, l’engagement unilatéral du pétitionnaire de 

laisser au cinéma municipal le « Millenium » la priorité d’accès pour les films art et 

essai, dont le plan initial de sortie est inférieur à 350 points de diffusion en sortie 
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nationale et de ne pas postuler aux dispositifs nationaux et régionaux d’éducation à 

l’image, sauf demande expresse du cinéma municipal, et, d’autre part, le projet de 

partenariat avec la commune de Caudry visant notamment à la cohérence des 

programmations et des politiques tarifaires, le projet compromet le maintien de l’activité 

du « Millenium », seul établissement classé art et essai de la zone. En effet, sa réalisation 

implique de modifier profondément la programmation du cinéma municipal, en 

réduisant fortement son offre généraliste, en termes de films (de 120 à 70 films) et de 

séances (de 75 % à 45 % de séances). Or, alors même que cette offre généraliste 

représente l’essentiel de la fréquentation du cinéma municipal en 2023 (environ 85 % 

de ses entrées), la commune de Caudry qui mise sur une meilleure « mise en visibilité » 

de son propre cinéma par le projet pour maintenir sa fréquentation, n’a apporté aucune 

garantie susceptible de compenser la chute prévisible de ses recettes.  

 

11 En outre, au cours de l’instruction, la médiateure du Cinéma a averti qu’une 

programmation concertée entre les deux établissements est susceptible de contrevenir 

aux libres négociations entre les distributeurs et chacun des deux cinémas, un partage 

du marché cinématographique local entre ces deux opérateurs pouvant être assimilé à 

une entente. Or, l’article L. 420-1 du Code de commerce prohibe les pratiques 

anticoncurrentielles qui peuvent avoir pour effet d’empêcher, de restreindre ou de 

fausser le jeu de la concurrence sur un marché.  

 

12 En troisième lieu, le projet, dont le pétitionnaire évalue la fréquentation potentielle à 

160 000 entrées - ce qui semble particulièrement optimiste dans une zone marquée par 

un fort déclin démographique - captera une part importante des entrées des cinémas de 

la ZIC (environ 40 000 entrées, selon le pétitionnaire), dont 30 % des entrées du 

« Millenium » (environ 16 000 entrées, selon le pétitionnaire), menaçant ainsi 

sérieusement l’équilibre financier de ces établissements de spectacles 

cinématographiques.  

 

13 En dernier lieu, si l’indice de fréquentation de la ZIC, relativement faible (1,5 entrées 

par habitant en 2023), est perfectible et pourrait être amélioré par l’ajout de nouvelles 

salles, le projet apparait toutefois surdimensionné, notamment au regard de l’indice de 

fréquentation de l’unité urbaine qui bondirait (de 2,3 à 10,3 entrées par habitant par an) 

pour dépasser largement la moyenne des unités urbaines comparables (3,6 en 2023). 

 

Sur l’effet potentiel du projet sur l’aménagement culturel du territoire, la protection de 

l’environnement et la qualité de l’urbanisme  

 

14 En premier lieu, l’implantation du projet sur d’anciennes terres agricoles non 

artificialisées, par-delà la route départementale, face à la zone commerciale du 

E. Leclerc de Caudry, s’inscrit en contradiction avec les politiques nationales de lutte 

contre l’artificialisation des sols et contre la dévitalisation des cœurs de ville.  

 

15 Bien que cette implantation soit autorisée par le plan local d’urbanisme de la commune 

de Caudry – modifié en mars 2021 afin de reclasser ces terres en zone urbanisable – elle 

contrevient aux objectifs fixés en 2020 par le schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires des Hauts-de-France avec lesquels les 

documents d’urbanisme locaux doivent être compatibles : recentrage du développement 

dans les zones déjà urbanisées, limitation de l’étalement urbain, renforcement de 

l’attractivité des centres-bourgs et lutte contre l’artificialisation des sols.  

 


























































